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LE MOT DES MINISTRES

La question de l’éducation à la sexualité et de la prévention des violences 
sexuelles est un défi sociétal vis-à-vis duquel les champs de l’animation et du 
sport et leurs acteurs, ont un rôle essentiel à jouer.

Parmi ces acteurs : les responsables des structures d’animation et sportives 
ainsi que les animateurs et éducateurs sportifs qui sont en prise directe avec 
les enfants et les jeunes, lors de séjours sportifs et de colonies de vacances 
notamment.

Les animateurs et les éducateurs sportifs peuvent être amenés dans l’exercice 
de leur mission, à répondre à différentes questions légitimes et intimes de la part 
de chacune et chacun des enfants et des jeunes accueillis mais aussi à prévenir, 
voire parfois désamorcer, certaines situations potentiellement délicates.

Pour autant, et notamment parce que l’éducation à la sexualité touche 
directement à l’intime, cette mission particulière de prévention exige une 
préparation spécifique afin que chaque acteur puisse apporter les réponses les 
plus appropriées et adopter les comportements les plus adaptés aux situations 
rencontrées.

C’est pourquoi, le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et le 
ministère des Sports se sont associés dans l’élaboration du guide de prévention 
afin que chacun de ces acteurs puisse disposer de ressources et d’outils. 

Ce guide, essentiel à la prévention, a bénéficié de l’apport de nombreux experts 
sur le sujet. Des experts que nous remercions vivement car sans eux, le guide 
n’aurait pu voir le jour.

Jean-Michel BLANQUER Roxana MARACINEANU

Ministre de l’Éducation nationale 
et de la Jeunesse

Ministre des Sports
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Ce guide a été inspiré du guide : « Amour & sexualités des adolescents, petit 
manuel à l’usage des animateurs socioculturels et des éducateurs sportifs », 
réalisé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations du Tarn en partenariat avec le Conseil Départemental et des 
associations tarnaises.
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Frédéric VAGNEY, Bureau de la communication Jeunesse et Sports (BCOMJS)
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QUELQUES MOTS SUR L’OUTIL

Le guide que nous vous proposons est une adaptation au niveau national de 
l’expérience menée au début des années 2010 par la DDCSPP et le Conseil 
Départemental du Tarn avec le guide « Amours et Sexualités des adolescents. 
Petit manuel à l’usage des animateurs socioculturels et des éducateurs sportifs ».

Quel est son objectif ?

Donner des clés, en premier lieu, aux responsables de structures (Accueils 
collectifs de mineurs - ACM, sportives), aux animateurs et éducateurs sportifs 
et aux formateurs pour mieux prévenir et mieux traiter les questions liées à la 
sexualité des enfants et des adolescents. 

L’outil poursuit également l’objectif de mieux prévenir les risques pouvant 
potentiellement générer des violences à caractère sexuel.

Comment est-il organisé ?

Pour répondre à ce double objectif, l’organisation de l’outil se veut la plus 
pédagogique et pratique possible. Ainsi, le guide comprend :

20 fiches permettant, à partir d’une ou plusieurs mises en situation, d’aborder 
l’ensemble des questions liées à la sexualité des enfants et des adolescents et 
de déterminer le niveau de réponse approprié qu’il conviendra d’adopter.

2 fiches comprenant une trousse de prévention et des relais possibles.

4 annexes apportant des clés de compréhension complémentaires pour 
approfondir certaines notions (notamment dans le cadre de temps de 
sensibilisation) ou mieux repérer les personnes en situation de souffrance.

Il est également proposé un répertoire général permettant de solliciter des 
accompagnements dans les démarches de signalement et/ou de prévention. 

Une bibliographie et une « sitographie » figurant en fin de guide permettant aux 
structures d’aller plus loin sur ces questions.

La fiche de signalement d’événement grave.
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En effet, les questionnements des enfants et des jeunes sont souvent l’occasion 
de leur apporter des informations, des ressources ainsi que des pistes de 
réflexion qui leur permettront de se construire en tant qu’adultes responsables, 
respectueux de soi et des autres. C’est aussi l’occasion de créer un climat 
favorable à tous durant le séjour et ne pas nier que la sexualité fait partie de la 
vie et doit être respectée tout autant qu’encadrée. 

Des exemples en Suède, aux Pays-Bas ou au Canada, montrent qu’il est plus 
efficace de parler positivement de la sexualité aux enfants et aux jeunes et 
dans une approche égalitaire. Cela leur permet de ne pas rester seul face à des 
questionnements et cela contribue à réduire les risques associés à la sexualité : 
grossesses non désirées, infections sexuellement transmissibles, violences, etc. 

Enfin, il est essentiel pour les encadrants de savoir réagir face à des situations 
particulières (urgences, violences, etc.) sans mettre en difficulté les enfants et 
les jeunes, ni l’équipe d’animation. Ce guide apporte des repères, des appuis et 
des ressources nécessaires pour préparer un séjour ou un accueil, et réagir de 
manière pertinente et cohérente en situation.

Les encadrants veilleront à adapter leur posture professionnelle car celle-ci 
joue un rôle essentiel dans l’acte éducatif. Dans le cadre de l’éducation à la 
sexualité et la prévention des violences sexuelles, la posture professionnelle 
adéquate consiste, loin de la « moralisation », en prenant de la distance par 
rapport à son propre vécu, à accompagner l’autonomie des enfants et des jeunes 
afin de les rendre capables de réaliser eux-mêmes les choix favorables à leur 
santé et à leur bien-être. Il s’agit également de mettre à leur disposition les 
connaissances utiles pour guider leur réflexion, développer leur esprit critique 
et leur permettre de trouver les ressources d’information, d’aide et de soutien 
en dehors de la structure d’accueil.

Ainsi, les animateurs / animatrices ou les éducateurs / éducatrices sportifs 
veilleront à : 

-- Être garant du cadre réglementaire et le rappeler le cas échéant aux 
enfants et aux jeunes.

-- Garantir la sécurité physique, morale et affective des enfants et des 
jeunes.

Fiche 1 - Pourquoi parler de sexualité avec les enfants et les jeunes ? Quel rôle 
jouer en tant qu’animateur / animatrice ou éducateur / éducatrice sportifs ?
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-- Gérer les situations :

-- En cas d’évènements graves respecter les procédures établies 
et recourir au besoin aux urgences sanitaires, forces de l’ordre, 
et autorités judiciaires. Les autorités administratives doivent 
impérativement être informées (Direction départementale de la 
cohésion sociale et/ou de la protection des populations (DDCS/PP).

-- Dans tous les autres cas, ne pas réagir dans l’urgence, en parler en 
équipe et orienter si nécessaire les enfants et les jeunes vers des 
professionnels.

-- Quelles que soient les proximités d’âge, l’animateur ou l’éducateur est en 
responsabilité d’encadrement vis-à-vis des enfants et des jeunes. Il est 
interdit d’entretenir tout comportement ambigu, toute relation amoureuse 
ou sexuelle avec un mineur accueilli. Toute relation amoureuse et sexuelle 
(baisers, caresses, relation sexuelle) entre un majeur et un mineur de 
moins de 15 ans constitue un délit d’atteinte sexuelle réprimée par la 
loi. Lorsque l’adulte exerce une autorité de droit (un animateur, même 
mineur, ou un directeur de colonies de vacances par exemple) ou de fait, 
cette relation est interdite, même avec un mineur de plus de 15 ans.

En outre, le rôle d’encadrant est de :

-- S’assurer du respect par les enfants et les jeunes du cadre établi.

-- Adopter vis-à-vis de chacun des enfants et des jeunes une posture 
d’écoute bienveillante, sécurisante et non-jugeante.

-- Être vigilant et attentif à la conduite des jeunes : changement de 
comportement, situation de souffrance, mal être, etc. 

-- Respecter les besoins et les temps d’intimité des enfants et des jeunes.

-- Adapter les messages de prévention au niveau de maturité. Situer leur 
niveau de connaissances et apporter si nécessaire des informations 
précises et objectives.

-- Savoir rester discret par rapport aux informations relevant de la vie intime 
ou privée des mineurs accueillis : seules les informations nécessaires 
seront transmises aux professionnels de santé ou aux familles. L’accord 
des mineurs devra être recherché dans tous les cas.
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Fiche 2 - Le développement psychosexuel

Les tranches d’âges indiquées ci-dessous sont indicatives et peuvent varier 
selon les enfants

Avant 6 ans

​La découverte du corps et la curiosité pour leur sexe​ font partie du développement 
psychosexuel habituel des jeunes enfants. 

Les jeunes enfants s’intéressent aux différences anatomiques entre les filles 
et les garçons et à leur propre corps (découverte des orifices et de ce qui sort 
de son corps notamment). Ils peuvent utiliser un vocabulaire qui s’y rapporte 
(« pipi », « caca ») et apprécier se montrer nus. 

C’est la période où il faut leur expliquer que leur corps leur appartient et qu’ils 
doivent dire que certains touchers ne leur plaisent pas, le cas échéant. 

Par ailleurs, l’autostimulation constitue une activité normale chez les jeunes 
enfants. 

Point de vigilance pour les équipes encadrantes

Attention, il ne s’agit pas de devenir « psychologue », mais juste d’être attentif 
aux comportements psychosexuels qui pourraient questionner. Si dans la 
plupart des cas, il n’y a pas lieu de s’alarmer, il conviendra d’en parler en équipe. 
Si les situations le nécessitent (répétition des comportements, gêne au sein du 
groupe d’enfants, etc.) l’équipe devra s’orienter vers des structures spécialisées 
qui pourront l’accompagner (cf. relais possibles).

Les câlins et l’intimité chez les petits

Être en demande d’affection pour un enfant peut paraître évident (adaptation à 
l’inconnu, éloignement de la famille et des amis). L’intimité des enfants doit être 
respectée, les adultes posent un cadre clair et compréhensible par tous. 

Le besoin d’intimité ne doit pas être en contradiction avec le cadre de la loi et 
celui de la vie en collectivité. Il s’agit pour les adultes d’adopter une posture 
bienveillante en étant à l’écoute des enfants. 
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Les enfants peuvent être en demande d’affection, il est possible d’y répondre ou 
non en fonction du contexte et du moment. Il pourra alors leur être rappelé que 
ce câlin est exceptionnel car il est impossible que l’animateur ou l’animatrice 
en fasse à tous (risque de jalousie et d’ambiance malsaine dans le groupe si 
différence de traitement). Il/elle pourra engager une discussion sur ce besoin 
d’affect et être vigilant à la fréquence des demandes et des besoins des enfants.

Il sera alors nécessaire d’en discuter en équipe et éventuellement d’en parler 
avec les familles.

Il est possible de proposer d’autres alternatives, y compris en petit groupe pour 
favoriser l’endormissement au moment du coucher ou de la sieste : lire une 
histoire, chanter une chanson, etc.

De 6 à 10 ans : la curiosité

C’est la période où les préoccupations sexuelles sont refoulées. C’est 
l’apparition des sentiments comme la pudeur et le dégoût, les sentiments de 
tendresse prédominent sur l’érotisation. Les enfants tâchent de comprendre 
le fonctionnement de tout ce qui les entoure, notamment les rôles sexuels 
(maman/papa, fille/garçon, femme/homme) et parfois les relations sexuelles.

Les adultes doivent toujours répondre aux questions mais jamais au-delà de ce 
que les enfants, les jeunes ou le groupe, veulent réellement savoir.

De 10 à 15 ans 3 : la puberté

Le phénomène essentiel à cet âge est la puberté que ce soit chez les filles ou 
chez les garçons même si elle débute en général plus précocement chez les 
filles. Les changements subis font basculer les repères. Les adolescents se 
retrouvent face à un décalage entre leur maturité physique et leur maturité 
psycho-affective.

C’est l’âge des questionnements sur leur normalité, leur identité sexuelle et des 
comparaisons entre pairs.

Les adultes doivent répondre aux questions directes tout en aidant les jeunes à 
affiner leurs réflexions personnelles.

3. Virginie Ehlinger, Jean-Paul Génolini,  Emmanuelle Godeau, Florence Maillochon, 2016, La santé des 
collégiens en France, Données françaises de l’enquête internationale Health Behaviour in School-aged 
Children (HBSC), « Relations amoureuses et sexualité », - Saint-Maurice, Santé publique France.
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De 15 à 18 ans : la rencontre

Le processus de construction de soi, de l’identité et de l’orientation sexuelle 
continue.

La question centrale est celle de l’engagement du corps dans les relations 
amoureuses et sexuelles. Les jeunes affirment et affinent leurs propres choix 
et valeurs.

Les adultes doivent accompagner ce processus et favoriser l’autonomisation 
des jeunes. 

Quelques chiffres

Les adolescents ne débutent pas tous leur sexualité au même moment. En 4ème, 
près d’un élève sur dix (9,2 %) déclare avoir déjà eu des relations sexuelles, 
la proportion doublant en 3ème (18,2 %). La proportion d’élèves déclarant des 
rapports sexuels en 4ème et en 3ème reste modérée (respectivement 1/10 et 1/5) et 
est en légère diminution depuis 2010. Les rapports sexuels très précoces (avant 
13 ans) restent rares (1,7 % en 4ème et 3ème en moyenne sur 2010-2014).4 L’âge 
médian au premier rapport sexuel, c’est-à-dire l’âge auquel la moitié des jeunes 
a déjà eu une relation sexuelle, est de 17 ans pour les garçons et de 17,6 ans 
pour les filles chez les 18-29 ans, selon « le baromètre Santé 2016 » publié par 
Santé publique France5.

Sexualité et handicap

Comme toute personne, les enfants et les jeunes en situation de handicap, 
grandissent, évoluent, voient leur corps changer et découvrent leur sexualité. 
Il est donc important de ne pas évincer le sujet, sans nier les particularités 
liées à leurs capacités de comprendre les changements, de gérer une pulsion, 
d’accéder à la notion de sphère intime de soi comme de l’autre. 

L’animateur doit veiller à individualiser son regard, avoir un regard bienveillant 
et définir un cadre rassurant (intimité, désir, consentement, etc.) dont il explique 
les limites de façon adaptée à chacun. 

4. Idem.
5. Nathalie Bajos, Nathalie Lydié, Delphine Rahib, Baromètre Santé 2016, Genre et sexualité, D’une décennie 
à l’autre, Saint-Maurice, Santé publique France.

Fiche 2 - Le développement psychosexuel
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Il est nécessaire de préparer le plus en amont possible le séjour afin de 
répondre au mieux aux besoins des enfants et des jeunes et d’anticiper les 
problématiques. Les problèmes médicaux s’il y en a, doivent être gérés par des 
professionnels.

Enfin, il apparaît essentiel d’intégrer l’ensemble des acteurs éducatifs (familles, 
organisateurs de séjours et équipe d’animation) afin de partager au mieux les 
informations.



19

Fiche 3 - Préparer un séjour en tenant compte 
de la vie affective et sexuelle des enfants et des 
adolescents accueillis

L’organisateur

La prise en compte de la vie affective et sexuelle des enfants et des jeunes est 
primordiale dans la construction d’un projet éducatif.

L’organisateur peut y inscrire un paragraphe spécifique sur l’accompagnement 
à la vie amoureuse et/ou intime afin de mieux communiquer sur ses intentions 
éducatives en direction des membres de l’équipe et des familles.

En la matière, le positionnement des organisateurs est très divers. 
Voici quelques extraits de projets pédagogiques : 

-- « Flirt et relations sexuelles : le flirt est considéré comme une 
étape naturelle de l’évolution du jeune. L’organisation des séjours 
ne doit pas favoriser les relations sexuelles, mais parallèlement 
elle doit se munir de moyens de prévention et respecter la loi 
relative à la contraception d’urgence. Toute attitude pouvant 
gêner la vie en collectivité ne peut être admise ».

-- « Pour les 13-17 ans : les règles de vie sont établies ensemble 
pour être respectées, en insistant sur la tolérance et la prise 
de considération de chacun. Le flirt peut se vivre dans un 
séjour. L’équipe reste attentive au respect de la personne, de 
l’ambiance du groupe et de ses responsabilités. L’équipe adopte 
une démarche de prévention santé ».

-- « Relation sexuelle fortement déconseillée, nous ne fournissons 
pas de préservatifs afin de ne pas être en contradiction avec 
le discours - toutefois en cas de risque important de passage 
à l’acte, une information plus personnelle sera délivrée aux 
deux jeunes, séparément, sur les risques d’un rapport sexuel 
et il faudra s’assurer qu’en dernier recours le couple utilise un 
préservatif ».
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Il appartient aux parents, aux familles, d’inscrire ou non leurs enfants au regard 
des projets éducatifs et pédagogiques dont les intentions éducatives générales 
et en matière de santé sexuelle ou d’éducation à la sexualité peuvent être 
indiquées. 

Les responsables légaux, les titulaires de l’autorité parentale peuvent interroger 
l’organisateur sur la prise en compte, dans le projet éducatif, des questions liées 
à la santé notamment sexuelle.

Les questions utiles à se poser

À la lecture du projet éducatif 

-- Quelles sont les valeurs éducatives de la structure organisatrice ?

-- Quelle place accorde-t-on à l’intimité des mineurs pendant le séjour ?

-- Comment est envisagée la vie affective et sexuelle des enfants et des 
adolescents ?

-- Quelle place accorde-t-on à la prévention de la santé pendant le séjour ?

-- Quels moyens offre-t-on aux équipes pour préparer le séjour ?

-- Quelles informations doivent être communiquées à l’organisateur et 
quand ? 

-- Existe-t-il un protocole à respecter au sein de la structure en cas 
d’événements graves ?

-- Quand et comment communique-t-on auprès des familles ? Quelles 
informations doivent leur être transmises ?

En élaborant le projet pédagogique

-- Quelle est le positionnement de l’équipe concernant la vie affective et 
sexuelle des enfants et des adolescents accueillis durant le séjour ?

-- Le positionnement de l’équipe est-il en accord avec les valeurs de la 
structure organisatrice ?

-- Quelle place est faite à la santé sexuelle dans le projet pédagogique ?

-- Comment sont posés le cadre et les règles, avec l’équipe ainsi qu’avec les 
enfants et les jeunes ?

-- Quel rôle est attribué à la personne en charge du suivi sanitaire ?
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-- Une sensibilisation est-elle nécessaire pour harmoniser les connaissances 
et les postures de l’équipe d’encadrement sur :

-- le développement psychosexuel, la construction de l’identité 
sexuelle dans l’enfance et l’adolescence ;

-- la construction de l’égalité fille/garçon, la lutte contre les 
stéréotypes sexistes et la lutte contre l’homophobie ?

-- la prévention des violences sexuelles et des maltraitances ?

-- Quelles informations les familles communiquent-elles obligatoirement 
au directeur, et à quel moment ?

-- Quand et comment l’organisateur, l’équipe communiquent-ils auprès des 
parents, des familles ? Quelles informations doivent leur être transmises ?

-- L’organisation des espaces de vie en collectivité et des lieux d’intimité est-
elle réfléchie et organisée ? 

En amont du séjour

Quelques recommandations pour organiser le séjour 

-- Informer les familles, organiser des réunions d’information afin de :

-- Remettre des documents d’informations simples, précis et 
compréhensibles pour présenter le séjour, éventuellement le projet 
pédagogique.

-- Indiquer quelles sont les modalités de communication de façon 
générale et en cas d’événements particuliers.

-- Transmettre la liste des vêtements recommandés adaptés à la vie 
collective, aux activités et aux modalités d’hébergement.

-- Informer les enfants et les jeunes : leur adresser un courrier en précisant 
la nature du séjour, les règles de vie (respect, tolérance, etc.) et les marges 
d’autonomie qui leur sont offertes (de façon générale).

Sensibiliser l’équipe pédagogique

-- Vérifier les connaissances des membres de l’équipe concernant les 
caractéristiques de la tranche d’âge accueillie (développement psychosexuel, 
rythme de vie, rapport à la sexualité, etc.) et les mettre en perspective avec 
des moments clés du séjour (toilette, coucher, activités, etc.).

Fiche 3 - Préparer un séjour en tenant compte de la vie affective et sexuelle 
des enfants et des adolescents accueillis
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-- S’assurer du respect des règles de vie et de la connaissance des lois par 
l’équipe d’animation comme par les jeunes. 

-- Proposer une réflexion sur les violences de nature sexiste ou homophobe 
qui peuvent parfois être générées ou cautionnées par des adultes (ex : 
moqueries, blagues, etc.).

-- Proposer une réflexion sur l’éducation à la sexualité et la prévention des 
violences sexuelles.

-- Mettre à disposition de l’équipe de la documentation spécialisée ainsi que 
des numéros utiles afin de leur permettre de se former tout au long du 
séjour (guide).

-- Permettre des temps d’échanges et de formation en équipe, entre pairs et 
avec la personne chargée du suivi sanitaire du séjour. 

Penser à l’organisation de la vie quotidienne

-- Prévoir des organisations différenciées en termes d’activités et de 
moments de la vie quotidienne lorsque le centre accueille des enfants et 
des jeunes d’âges variés.

-- Penser l’organisation des moments de la vie quotidienne (aménagement 
des coins d’activité, d’espace de repos, etc.) et prévoir une présence et un 
accompagnement d’animateurs/animatrices ou éducateurs/éducatrices.

-- Préciser le rôle des adultes pendant les temps de vie quotidienne et les 
temps calmes (surveillance, disponibilité pour des échanges avec les 
enfants et les jeunes, etc.).

Penser la répartition dans les chambres

-- Dans les chambres, il conviendra de respecter la non-mixité pour les 
enfants âgés de plus de 6 ans. L’article R. 227-6 du code l’action sociale 
et des familles (CASF) prévoit que les accueils avec hébergement doivent 
permettre la séparation entre filles et garçons, pour les mineurs de plus 
de 6 ans.

-- Être vigilant sur la répartition dans les chambres : les mineurs avec des 
grands écarts d’âges, les jeunes isolés au milieu d’un groupe d’enfants 
ou de jeunes, etc.
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Organiser l’information et la prévention

-- Confier à la personne chargée du suivi sanitaire une mission d’information 
et de prévention de la santé et de la santé sexuelle auprès des jeunes. 
Lui donner les moyens de la mettre en œuvre tout au long du séjour 
(ex : organisation de permanences à l’infirmerie).

-- Préparer une trousse de prévention (outils, documentations, relais 
possibles, etc.).

-- Apposer dans les lieux de vie et les espaces adaptés (ex : sanitaires, 
chambres, dortoirs, infirmerie) des affiches de ligne d’écoute 
confidentielle à l’intention des jeunes.

-- Mettre à disposition des jeunes des brochures d’information dans des 
endroits stratégiques du séjour (sanitaires, infirmerie, etc.).

Tout au long du séjour

Rester à l’écoute des jeunes

-- Identifier les enfants et les jeunes qui pourraient exprimer des difficultés 
ou dont le comportement pourrait questionner et assurer une vigilance 
accrue des animateurs / animatrices ou éducateurs / éducatrices dès le 
début du séjour.

-- Être vigilant aux repères mal ou non posés, ainsi qu’à l’image d’incohérence 
que peut renvoyer l’équipe (éviter les discours contradictoires, assurer 
une bonne communication entre tous les membres de l’équipe pour éviter 
la mise en difficulté des encadrants).

-- Rester à l’écoute des enfants et des jeunes, instaurer des moments de 
discussion libre.

Ne tolérer aucune forme de violence (ni physique, ni psychologique)

-- Sanctionner le non-respect des règles de vie (tolérance, respect des 
autres, etc.) avec une approche éducative.

-- Pour éviter les sentiments d’injustice, toujours expliquer les sanctions et 
prévoir des types de sanctions gradués qui n’oublient pas la réparation.

Fiche 3 - Préparer un séjour en tenant compte de la vie affective et sexuelle 
des enfants et des adolescents accueillis





25

II - �Égalité 
filles / garçons
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II - �Égalité filles / garçons

Fiche 4 - Stéréotypes, égalité filles – garçons

Exemple

Lors d’un séjour, un groupe de jeunes garçons refuse de faire la 
vaisselle, prétextant que c’est un « truc de filles ».

 P istes pour agir tout de suite

-- Adopter une posture identique face aux filles et aux garçons : dans le 
langage, la bienveillance, le rapport au corps, les relations, etc. 

-- Rappeler les règles de vie collective du séjour de vacances : tout le 
monde – filles et garçons – doit participer à la vie du centre et se rendre 
utile, quelles que soient les tâches (montage/démontage des tentes, 
préparation des repas, rangement, vaisselle, nettoyage, etc.). 

-- Proposer de mixer le groupe (filles-garçons) chargé des tâches ménagères 
et instaurer un système de roulement équitable.

-- Accompagner le groupe à prendre conscience que ce sont des 
représentations simplifiées, des idées reçues, des croyances. 
Le stéréotype en jeu : les garçons considèrent les tâches ménagères 
comme une activité réservée aux filles/femmes, perçue comme 
dégradante voire honteuse. 

 P istes pour agir plus tard

-- Réfléchir lors des prochaines organisations de séjour à intégrer dans le 
projet pédagogique ou d’animation l’égalité fille/garçon et le communiquer 
auprès des familles et des jeunes. 

-- Favoriser le débat sur la lutte contre les stéréotypes/discriminations et 
le respect des autres via des activités, des jeux, des jeux de rôles (outils 
pédagogiques). 

-- En début de séjour, s’appuyer sur des activités préparatoires mixtes pour 
organiser la vie en collectivité. 

-- Favoriser la mixité et la parité filles/garçons dans les activités, les sorties, 
les projets : impliquer les jeunes dans une dynamique collective pour 
choisir et organiser des activités.
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Si la répartition par sexe est relativement indifférente aux plus jeunes enfants, 
garçons et filles se différencient progressivement dans leurs affinités affichées 
et dans leurs activités, préférant se rassembler en groupes non mixtes. Si 
l’animateur / animatrice ou éducateur / éducatrice sportif est confronté à de 
fortes réticences de la part des enfants et des jeunes, il/elle peut aussi leur 
proposer de pratiquer une activité en non mixité (en sortant des stéréotypes 
« foot pour les garçons/bracelets pour les filles ») et organiser des rencontres 
mixtes ou des temps conviviaux communs pour partager leurs expériences.

  Attention

-- Ne pas entrer dans une confrontation avec les enfants et les jeunes, mais 
plutôt rechercher la discussion.

-- Ne pas réserver certaines tâches, activités ou jouets à un sexe ou l’autre, 
tant pour les jeunes que pour les animateurs/animatrices, éducateurs/
éducatrices.

-- Ne pas laisser passer des attitudes ou des propos qui visent à discriminer, 
exclure ou maltraiter d’autres personnes en raison de leur sexe ou de 
leur orientation sexuelle (remarques, blagues, insultes, etc.). Veiller à ce 
que les espaces de vie ou d’activités ne véhiculent pas de stéréotypes : 
affichages, couleurs, aménagement.

 P our aller plus loin

Stéréotypes, inégalités et discrimination6

Les stéréotypes de sexe sont des représentations schématiques et globalisantes, 
des croyances largement partagées sur ce que sont et ne sont pas les filles et 
les garçons, les femmes et les hommes. Par exemple : « les femmes sont plus 
sensibles, les hommes plus forts », « les poupées pour les filles, les voitures pour les 
garçons ». Sous l’effet de ces normes sociales très puissantes, les stéréotypes se 
construisent dès le plus jeune âge, au contact des familles, à l’école, au travail, 
lors d’activités de loisirs, et sont largement relayés par les médias, notamment 
par les publicités. 

6. Certains passages sont extraits du guide « Les stéréotypes, c’est pas moi, c’est les autres ! » du Laboratoire 
de l’égalité.

Fiche 4 - Stéréotypes, égalité filles – garçons









31

Fiche 5 - Sexisme

Exemple

Différents exemples de « sexisme ordinaire » : 

-- Lors de la « boum » organisée dans un pôle sportif les filles sont 
incitées à se mettre en jupe, les garçons eux, à les inviter à danser. 

-- En camping, on confie aux garçons la tâche de planter les tentes 
et aux filles celle de faire la vaisselle. 

-- Des jeunes insultent une fille/un garçon au prétexte de sa tenue 
vestimentaire.

 P istes pour agir tout de suite

-- Assurer à la personne victime de sexisme du soutien de l’équipe 
d’encadrement et le manifester aux autres enfants ou jeunes (le silence 
vaut acceptation des discours discriminants ou de haine).

-- Corriger au plus vite la dynamique sexiste qui s’est mise en place en 
renversant les rôles ou en les interrogeant en groupe avec l’ensemble des 
enfants et des jeunes. 

-- Éviter de créer des activités opposant filles/garçons dans un jeu ou en 
créant des binômes filles/garçons systématiques.

-- Adopter une posture bienveillante d’écoute à l’égard des jeunes et de 
leurs choix vestimentaires par exemple, sans porter de jugement.

-- Chercher à comprendre et discuter avec les enfants ou les jeunes qui 
ont proféré des insultes, des remarques ou des violences sexistes, et 
s’assurer qu’ils modifient leur comportement.

-- Prêter une attention particulière aux détails  : une insulte peut se 
transformer en harcèlement et peut être tout aussi violente pour la 
victime.
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II - �Égalité filles / garçons

 P istes pour agir plus tard

-- En accord avec la jeune victime de sexisme, proposer aux autres enfants 
et jeunes une discussion sur ce sujet.

-- Si la victime ne veut pas s’exposer, faire passer des messages au cours 
des activités, en montrant la nécessité de respecter l’autre, etc.9

  Attention 

-- Ne pas ignorer la situation ou se rendre complice.

-- Ne pas chercher à relativiser ou minimiser les brimades et insultes 
sexistes entre les individus. Par exemple minimiser les insultes sous 
prétexte qu’il s’agit d’un garçon ou que cela ferait partie de sa culture.

-- Ne pas laisser penser à la victime de sexisme qu’elle a une part de 
responsabilité : le sexisme n’a qu’un seul responsable, celui qui insulte/
violente l’autre.

 P our aller plus loin

Le sexisme désigne toute forme de discrimination à l’égard d’une personne en 
raison de son sexe. 

Il repose sur des traditions culturelles et des représentations stéréotypées 
qui instituent une différence de valeurs, de statut et de dignité entre les filles 
et les garçons, les femmes et les hommes. Le sexisme prend appui sur des 
caractéristiques attribuées à chaque sexe, présentées comme naturelles, pour 
établir et justifier une hiérarchie entre les sexes.

Il se manifeste par des gestes, propos, pratiques et comportements, du 
plus anodin en apparence (remarques, blagues) au plus grave (coups, viols, 
meurtres). 

Quelle que soit sa forme, le sexisme vise et a pour effet de mépriser, dévaloriser, 
humilier et discriminer les personnes qui en sont victimes, les filles et les 
femmes en premier lieu. 

9. Cf. annexes.
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III - Identité sexuelle – 
orientation sexuelle
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III - �Identité sexuelle – orientation sexuelle

Fiche 6 - Orientation et identité sexuelle

Exemple

Régulièrement, pendant un séjour sportif un jeune fait l’objet de 
moqueries et de violences en raison de son orientation sexuelle 
(réelle ou supposée). D’autres jeunes le malmènent physiquement 
et psychologiquement.

  Pistes pour agir tout de suite

-- Écouter la personne qui fait l’objet des moqueries, d’humiliations ou de 
violences. La question n’est pas de mettre en lumière la « véracité » des 
propos des autres enfants et jeunes, mais celle de ce qu’elle vit : il faut 
faire stopper les humiliations au plus vite et donc identifier les enfants 
et les jeunes qui en sont à l’origine ainsi que les lieux où cela se produit.

-- Rappeler à la personne victime de moqueries, d’humiliations ou de 
violences qu’elle n’est pour rien dans la situation et qu’elle n’a pas à se 
sentir coupable de quoi que ce soit. Elle est libre de ses choix et de sa 
sexualité.

-- Faire parler les enfants et jeunes auteurs des moqueries, des humiliations 
et des brimades et plus largement de violences pour les encourager à 
arrêter au plus vite en rappelant si besoin le cadre juridique. 

-- En parler en équipe et envisager des actions ou des activités en collectif. 

-- Veiller à son propre vocabulaire.

  Pistes pour agir plus tard

-- Prévenir les insultes, les termes déplacés voire ce qui pourrait être 
considéré comme un propos banal, en réagissant immédiatement 
lorsqu’ils sont prononcés ou vous sont rapportés. 

-- Créer un climat d’ouverture sur les différentes identités et orientations 
sexuelles. Par exemple, ne pas évoquer avec un garçon « sa petite amie » 
ni avec une fille « son petit ami », mais « la personne dont il/elle est 
amoureux ». 
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-- Éviter de créer des activités opposant filles/garçons dans un jeu ou en 
créant des binômes mixtes systématiques.

-- Discuter avec les enfants et les jeunes mis à l’écart, faisant l’objet de 
moqueries, d’humiliations ou de violences en lien avec leur orientation 
sexuelle, s’ils souhaitent que le séjour soit l’occasion d’aborder les 
questions d’identité et d’orientation sexuelle. Si la personne stigmatisée 
ou victime des violences l’accepte, l’équipe d’animation peut organiser un 
débat ou une discussion. 

-- Respecter la manière dont l’enfant ou le jeune se définit et plus largement 
sa dignité.

  Attention 

-- Ne pas relayer des insultes à caractère sexiste ou homophobe.

-- Ne pas stigmatiser un jeune en raison de ses vêtements ou de son style 
de vie et sa manière d’être. 

-- Ne pas chercher à relativiser ou minimiser les brimades et insultes entre 
les individus. 

-- Éviter de se lancer dans un débat où l’on ne maitrise pas les tenants et les 
aboutissants. 

  Pour aller plus loin

L’orientation sexuelle fait référence à l’attirance émotionnelle, physique et/ou 
sexuelle envers des individus du sexe opposé et/ou de même sexe. 

L’identité sexuelle renvoie à la perception de soi comme étant un homme ou 
une femme et au fait d’être reconnu socialement comme tel, quel que soit par 
ailleurs son sexe de naissance.

Mener une animation sur les stéréotypes de genre, dans le sport par exemple 
permet de rediscuter des préjugés à l’égard de chaque sexe et des orientations 
sexuelles. 

Fiche 6 - Orientation et identité sexuelle
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III - �Identité sexuelle – orientation sexuelle

Fiche 7 - « Coming out16 » / se faire « outer17 »

Exemple

Une fille ou un garçon décide d’annoncer ses préférences pour les 
personnes de même sexe, elle/il fait son « coming out ». Une fille ou 
un garçon se fait « dénoncer » par d’autres comme étant homo ou 
bisexuel/le malgré elle/lui, elle/il est « outé ». 

  Pistes pour agir tout de suite

-- Offrir une écoute bienveillante dans un lieu approprié, en privé, hors du 
groupe. Respecter le niveau de confidentialité demandé.

-- Rassurer la/le jeune et dédramatiser la révélation.

-- Proposer des alternatives à la discussion  : remettre un document 
(brochure, fascicule) ou la possibilité de téléphoner à une ligne d’écoute 
gratuite, dans un endroit isolé et discret.

-- Voir si la/le jeune veut faire de son « coming out » un sujet de discussion 
avec les autres jeunes, et dans ce cas réfléchir avec elle/lui aux moyens 
de le faire.

-- Si la/le jeune a été « outé » (un jeune ou un adulte a « révélé » son 
homosexualité ou sa bisexualité), intervenir aussi auprès de la personne 
et comprendre ses motivations. Si cet « outing » s’accompagne de propos 
blessants, humiliants ou violents, rappeler que toutes les orientations 
sexuelles sont et doivent être acceptées durant le séjour (et dans la vie 
en général) et qu’il est légalement interdit de divulguer des informations 
relatives à la vie privée d’une personne.

-- Veiller à son propre vocabulaire.

16. « Coming out » : Révélation de son homosexualité ou de sa bisexualité par la personne concernée. Cette 
révélation peut se faire à différents niveaux : familial, professionnel, social (loisirs, voisins, amis). Cette 
expression a été francisée à travers l’expression « sortir du placard », définition SOS homophobie.
17. « Outing » : Action de dévoiler l’homosexualité ou la bisexualité d’une personne sans son accord. Il s’agit 
d’une atteinte à la vie privée, définition SOS Homophobie.
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  Pistes pour agir plus tard

-- Proposer un espace d’échanges et d’expressions libres entre les jeunes, 
éventuellement avec une personne ressource issue du milieu associatif de 
lutte contre les discriminations aux personnes lesbiennes, gays, bisexuels 
et transgenre (LGBT), pour aborder la sexualité en général, l’orientation 
sexuelle en particulier.

-- Rester vigilant aux possibles réactions anti LGBT de la part des jeunes et 
des encadrants (moqueries, craintes, voire rejet) et rappeler le cadre légal 
pour protéger la/le jeune (Cf. fiches 18 – 19 – 20).

  Attention 

-- En aucun cas, l’encadrant peut se permettre de parler au nom du/de la 
jeune. Si le jeune n’a pas envie d’en parler – en particulier à sa famille 
- rien ne l’oblige à le faire. Cela pourrait l’exposer à des réactions de 
rejet, voire de rupture familiale. Ce n’est pas non plus aux équipes ni à 
la direction d’en informer les familles contre la volonté du/de la jeune 
concerné(e).

-- Ne pas relayer des insultes à caractère sexiste ou homophobe.

-- Ne pas banaliser la « LGBTphobie » (ex : les insultes comme « pédé, etc. ») 
qui a toujours des conséquences.

-- En tant qu’encadrant, on ne peut pas se forcer à parler de son orientation 
ou identité sexuelle avec un/une jeune qui le demande. En cas de difficulté, 
il ne faut surtout pas hésiter à appeler l’un des numéros d’écoute (cf. relais 
possibles) avec la/le jeune ou l’orienter vers d’autres membres de l’équipe.

  Pour aller plus loin

Souvent les jeunes qui viennent de prendre conscience d’une attirance 
homosexuelle ont beaucoup de difficultés à l’accepter parce qu’ils éprouvent 
une forme de dégoût ou de haine de soi qu’on nomme l’homophobie intériorisée. 
L’homophobie intériorisée se caractérise par un ressenti négatif sur sa propre 
homosexualité et peut conduire à se dévaloriser, à se détester ou à détester 
les autres personnes homosexuelles. Avant l’acceptation totale, le chemin 

Fiche 7 - « Coming out » / se faire « outer »
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IV - Rapports 
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IV - �Rapports sexuels et affectifs

Fiche 8 - Relations amoureuses / intimes 
au sein d’un groupe

Exemple

Durant le séjour, on peut observer des couples se former ou des 
jeunes préalablement ensemble qui poursuivent leur relation. Cette 
situation ne pose pas problème dans la mesure où les deux jeunes 
sont consentants et vivent leur relation de manière respectueuse. 

Toutefois, il peut arriver qu’un couple souhaite systématiquement 
rester ensemble lors des activités et cela l’isole peu à peu du reste 
du groupe.

  Pistes pour agir tout de suite

-- Sans intervenir dans l’intimité du couple, rappeler aux jeunes le cadre 
collectif dans lequel ils se situent.

-- Poser les limites :

-- Respect de l’intimité de chacun

-- Être en couple n’abstient pas de participer à la gestion de la vie 
collective et quotidienne, ainsi qu’aux activités

-- Informer sur l’éventuelle difficulté à rejoindre le groupe lorsque le couple 
le souhaitera, les autres jeunes pouvant alors les mettre à distance.

  Pistes pour agir plus tard

-- En parler en équipe afin que tout le monde y soit attentif, notamment lors 
des réunions en amont et durant le séjour.

-- Rester vigilant par rapport à l’évolution de la relation, elle doit demeurer 
respectueuse et les deux jeunes consentants.
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  Attention 

-- Ne pas interdire la relation amoureuse quel que soit l’âge, sauf si elle 
concerne une personne de l’équipe d’encadrement (animateur, éducateur, 
etc.) et un ou une jeune, qui auquel cas, est interdite et punie par la loi 
(cf. cadre juridique).

-- L’orientation sexuelle ne doit pas influencer la réaction et le positionnement 
des animateurs.

-- Ne pas informer systématiquement les familles en l’absence de toute 
difficulté particulière.

  Pour aller plus loin

Se rencontrer et vivre une relation épanouie sont des droits pour chacun, quelle 
que soit son orientation sexuelle.

L’adolescence est une période où les jeunes deviennent autonomes. Pour ce faire, 
ils s’appuient sur les relations avec ses pairs (groupe et/ou couple) qui ont pour but 
de structurer leur identité dans le rapport à l’autre. Le couple offre la possibilité 
d’expérimenter de façon plus restreinte son intimité que dans les phénomènes 
de bande. Le couple est donc une formation sociale qui structure les adolescents.

L’isolement d’un couple de jeunes est souvent passager, l’interdire pourrait au 
contraire le renforcer.

Vous pouvez être confronté à un ou une jeune qui multiplie les relations, les 
unes à la suite des autres. Il s’agit ici d’être vigilant, d’une part au respect et au 
consentement des différents jeunes, d’autre part aux remarques que cela peut 
entrainer dans le groupe. Cela peut aussi être un signal d’alerte : expression 
d’une forme de mal être face auquel on doit être vigilant, à l’écoute.

S’il en est jugé utile, aborder les questions de contraception, prévention des 
Infections Sexuellement Transmissibles (IST), (cf. fiches 11 – 12 – 13). Si ces 
sujets sont abordés, ce peut être de manière informative ou préventive. 

Ces interventions peuvent être envisagées dans le projet pédagogique (affichage, 
discussion, accompagnement, mise à disposition de préservatifs, etc.). 

Des conseils, des informations, des dépliants peuvent être demandés auprès 
de Santé Publique France ainsi que du planning familial. Éventuellement les 
solliciter pour l’intervention d’un conseiller ou d’un médecin. 

Fiche 8 - Relations amoureuses / intimes au sein d’un groupe
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Fiche 9 - Rapports sexuels

Exemple

Lors d’un séjour, un animateur ou un éducateur sportif surprend, 
ou est informé, d’une relation sexuelle entre deux jeunes.

  Pistes pour agir tout de suite

-- Respecter l’intimité des jeunes.

-- Questionner les jeunes sur l’usage ou non de protection : préservatifs, 
contraceptions (cf. fiche 12 « rapport non ou mal protégé »). 

-- Poser les limites : rappeler le respect de la pudeur dans les espaces 
publics et lieux collectifs.

-- Garantir le respect de la confidentialité auprès des autres jeunes.

  Pistes pour agir plus tard

-- Être à l’écoute de chacun des jeunes pour s’assurer que cette relation a 
bien fait l’objet d’un consentement mutuel.

-- Orienter les jeunes sur des personnes ressources et questionner sur le 
cadre dans lequel ils vivent : « Est-ce que tu as la possibilité d’en parler 
chez toi ? ».

-- Selon le protocole de l’équipe, partager ou non les informations avec sa 
hiérarchie.

-- Au besoin, orienter les jeunes vers un/une gynécologue ou un adulte relais 
choisi par eux-mêmes.

  Attention 

-- Ne pas porter un regard apeuré ni dramatique sur les jeunes.
-- Ne pas féliciter ou encourager les jeunes à reproduire leur acte sexuel.
-- Ne pas les brusquer.
-- Ne pas avoir une attitude différenciée selon l’orientation sexuelle.
-- Ne pas en parler aux autres jeunes.
-- Ne pas informer systématiquement les familles en l’absence de toute 

difficulté particulière.
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Les relations sexuelles entre mineurs

Au regard de la loi, les rapports sexuels librement consentis entre mineurs ne 
sont pas punissables pénalement (la loi française fixe la majorité sexuelle à 
15 ans). Cela relève de l’éducation et de la responsabilité parentale. Il n’existe 
pas d’obligation légale pour les équipes encadrantes de prévenir les parents des 
mineurs qui ont des relations sexuelles. C’est un sujet qui devra être discuté et 
décidé en amont du séjour par les équipes.

Si les rapports sexuels (hors agression sexuelle) concernent un majeur et un 
mineur

Le code pénal distingue les sanctions selon l’âge du mineur. 

Si le mineur a 15 ans (article 227-25 du code pénal)

Les relations sexuelles de toute nature, entre un mineur âgé de 15 ans et un adulte 
sont interdites sous peine de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 euros 
d’amende pour l’adulte (les peines ont été aggravées par la loi n° 2018-703 
du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes).

La sanction pourra être aggravée en application de l’article 227-26 du code 
pénal (dix ans d’emprisonnement et 150 000 € d’amende) lorsque l’infraction est 
commise :

-- Par une personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait.

-- Par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions.

-- Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice.

-- Par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise 
manifeste de produits stupéfiants.

Si le mineur a plus de 15 ans (article 227-27 du code pénal)

Les atteintes sexuelles sans violence, contrainte, menace ni surprise sur un 
mineur âgé de plus de quinze ans sont punies de trois ans d’emprisonnement et 
de 45 000 € d’amende lorsqu’elles sont commises :

-- Par toute personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait.

-- Par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions.

Si les rapports sexuels (agression sexuelle) concernent un majeur et un 
mineur : cf. fiche 20.

De façon générale, toutes relations sexuelles, amoureuses entre un/une jeune et 
un animateur/animatrice, éducateur/éducatrice est interdite, quel que soit l’âge 
des personnes concernées (mineurs ou majeurs).

Fiche 9 - Rapports sexuels
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Fiche 10 - Émotions, déceptions et sentiments 
amoureux

Exemple

Durant un accueil, un ou une jeune subit un refus ou une rupture 
amoureuse. Il/elle le vit très mal. Vous observez un changement de 
comportement chez lui/elle : repli sur soi, isolement, pleurs répétés, 
agressivité tournée contre soi ou les autres.

  Pistes pour agir tout de suite

-- Se rendre disponible pour une écoute bienveillante.

-- Respecter et comprendre les émotions qui s’expriment (tristesse, colère), 
tout en restant vigilant quant à leurs manifestations.

-- En cas de violences / agressions vis-à-vis des autres jeunes, intervenir 
pour protéger et reposer le cadre et la loi : les violences physiques et 
psychologiques sont interdites.

  Pistes pour agir plus tard

-- Prendre du recul, être attentif à l’évolution de la situation des jeunes.

-- Ne pas ignorer la souffrance, encourager les jeunes à la dépasser.

-- Si des difficultés relationnelles demeurent :

-- Proposer un temps de rencontre et de médiation entre les deux 
jeunes concernés pour qu’ils puissent exprimer leurs ressentis 
et leur rappeler l’exigence de respect à l’égard des sentiments de 
chacun

-- Favoriser le soutien du groupe

-- En cas de mal-être profond, informer les familles et proposer aux 
jeunes des ressources extérieures
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V - �Contraception – 
protection
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V - �Contraception – protection

Fiche 11 - Le préservatif 

Exemple

Durant le séjour sportif, un ou une adolescent/e vient voir un 
encadrant et lui demande un préservatif.

  Pistes pour agir tout de suite

-- Orienter le/la jeune vers la personne en charge du suivi sanitaire au sein 
du séjour qui pourra donner des préservatifs masculins ou féminins, 
internes ou externes, leur mode d’emploi si le jeune en fait la demande, 
en adaptant les conseils sur la méthode de prévention à l’âge du mineur :

-- Il est possible d’informer le/la jeune que l’utilisation du préservatif 
masculin ou féminin interne ou externe est le seul moyen de 
protection efficace contre le VIH-SIDA et contre la plupart des autres 
infections sexuellement transmissibles 

-- Donner un accès libre aux mineurs de plus de 15 ans aux documents 
de prévention adaptés à la tranche d’âge

-- Respecter l’intimité, ne pas questionner le jeune au-delà de ce qui est 
nécessaire.

  Pistes pour agir plus tard

-- Rester en veille sur le bien-être des jeunes.

-- Si l’utilisation de préservatifs suscite des questionnements parmi les 
jeunes, un temps d’information, d’échanges et de sensibilisation peut être 
organisé. Un intervenant spécialisé (cf. relais possibles) pourra permettre 
d’élargir et d’approfondir les échanges sur la puberté, l’adolescence, les 
sentiments, la sexualité, la contraception, etc.

  Attention 

-- Ne pas laisser des préservatifs en libre accès pour les moins 15 ans sans 
dispenser de message de prévention.

-- Ne pas délivrer un préservatif périmé et/ou ne répondant pas à la norme 
CE/NF.
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Fiche 12 - Rapport non ou mal protégé 

Exemple

Un ou une jeune annonce à un membre de l’équipe d’encadrement 
qu’il/elle a eu un rapport non ou mal protégé avec un ou une autre 
jeune du séjour. Il/elle s’inquiète des conséquences.

  Pistes pour agir tout de suite

-- Informer les deux partenaires, ensemble ou séparément, des risques 
(Infections Sexuellement Transmissibles), des conséquences non désirées 
(grossesse) et des moyens qui s’offrent à eux : possibilité d’utiliser des 
dépliants informatifs ou d’appeler la ligne gratuite « sida info service » 
n°0800 840 800.

-- S’attacher les compétences d’un professionnel de santé : médecin ou 
centres spécialisés (Centres gratuits d’information, de dépistage et de 
diagnostic - CeGIDD - Centre de planification et d’éducation familiale - 
CPEF) qui :

-- Proposera une contraception d’urgence (délivrée gratuitement et 
sans ordonnance en pharmacie pour les jeunes filles mineures) et 
pourra proposer un accompagnement de la jeune dans sa démarche

-- Évaluera la nécessité ou non de procéder au traitement d’urgence 
de prévention du SIDA

-- Attention lorsqu’un séjour ou un camp se déroule à l’étranger, il est 
nécessaire de se renseigner avant de partir sur les conditions de 
délivrance ou non d’une contraception d’urgence. Se rapprocher du 
planning familial (cf. relais possibles).

  Pistes pour agir plus tard

-- Proposer avec l’accord du/des jeunes d’en parler à leur médecin traitant 
ainsi qu’à leurs familles (mais ce n’est pas une obligation légale) afin de 
continuer un suivi médical au-delà du séjour : des tests de dépistage des 
IST et VIH -SIDA pourront être faits. Les Centres gratuits d’information, de 
dépistage et de diagnostic (CeGIDD) garantissent l’anonymat et la gratuité.
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-- Conseiller à la jeune fille de faire un test de grossesse en cas de retard de 
règles de 5 à 7 jours.

-- Rappeler que la contraception d’urgence le cas échéant, ne peut être 
considérée comme un moyen de contraception durable.

  Attention

-- Ne pas culpabiliser les jeunes. 

-- Ne pas refuser le dialogue.

  Pour aller plus loin

Il existe trois types de contraception d’urgence :

-- Lévonorgestrel-NorLevo® ou Lévonorgestrel-Biogaran® : Elle doit être 
prise le plus tôt possible et au plus tard dans les 3 jours (72 heures) après le 
rapport sexuel non ou mal protégé ; sans prescription, cette contraception 
d’urgence est délivrée mais non remboursée ; avec une prescription, elle 
est remboursée. Pour les mineures, cette contraception d’urgence est 
délivrée gratuitement par les pharmaciens, sans prescription, et de façon 
anonyme. Elle peut également être délivrée, à titre anonyme et gratuit, 
dans les centres de planification ou d’éducation familiale (CPEF) et, dans 
certaines situations, par les infirmières scolaires

-- Ulipristal acétate-Ellaone® : elle doit être prise le plus tôt possible et au 
plus tard dans les 5 jours (120 heures) après le rapport sexuel non ou 
mal protégé. La contraception d’urgence est disponible sans prescription 
médicale et délivrée aux mineures dans les mêmes conditions que la 
précédente

-- Les jeunes femmes doivent réaliser un dépistage de grossesse si les 
règles ne reviennent pas dans les 21 jours suivant la prise, par ailleurs un 
dépistage des IST est recommandé 21 jours après le rapport non protégé. 
La mise à disposition, à l’avance, de ce type de contraception a fait l’objet 
d’une recommandation en 2013 par la haute autorité de santé en 2013

-- Le Dispositif intra-utérin (DIU) au cuivre, plus couramment appelé 
« stérilet », peut également être utilisé comme contraception d’urgence 
dans les 5 jours (120 heures) après le rapport à risque. Le cuivre rend 
les spermatozoïdes inactifs et le stérilet agit sur la paroi de l’endomètre 
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empêchant l’implantation de l’œuf. Cette méthode est considérée comme 
la plus efficace en cas de rapport non ou mal protégé. Le stérilet sera placé 
dans l’utérus au cours d’une consultation par un médecin généraliste, un 
ou une gynécologue ou une sage-femme. Une fois posé, le stérilet servira 
de moyen de contraception

Les Infections sexuellement transmissibles (IST) :

-- En cas de rapport non ou mal protégé, les deux partenaires sont concernés 

-- Les IST se transmettent très facilement, il peut y avoir des signes visibles 
(écoulements, odeurs, démangeaisons, etc.) ou pas. Pour savoir si l’on est 
atteint ou non, il est important de se faire dépister 

-- La plupart des IST ne guérissent pas seules. Négligées, elles peuvent 
provoquer des complications difficiles à traiter et entraîner des séquelles 

-- Pour effectuer un dépistage, consulter un médecin ou prendre rendez-
vous dans un centre spécialisé CeGIDD

Le VIH-SIDA19 :

-- En cas de rapport non ou mal protégé, les deux partenaires sont concernés

-- Pour savoir si l’on est atteint ou non, il est important de se faire dépister. 
Même si aujourd’hui des traitements existent, on ne guérit pas du VIH-
SIDA. Les traitements et leurs effets sont lourds et contraignants

-- Pour effectuer un dépistage, consulter un médecin ou prendre rendez-
vous dans un centre spécialisé CeGIDD

  Cadre juridique

Que peut-il se passer pour les jeunes concernés ?

Ils ne risquent pas de sanction (notamment pénale) et auront besoin de soutien 
et d’accompagnement. 

Sans rentrer dans leur intimité (sauf si s’est abordé librement) et sans les mettre 
en difficulté, il est important de le sensibiliser sur les risques possibles et de 
leur apporter du soutien. L’équipe devra être bienveillante et à leur disposition. 

19. La dissimulation volontaire de la séropositivité lors de relations sexuelles non protégées relève de 
l’incrimination prévue par l’article 222-15 du code pénal.

Fiche 12 - Rapport non ou mal protégé
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VI - Grossesse

Fiche 13 - Révélation d’un état de grossesse 
lors d’un séjour

Exemple

Durant un séjour, une jeune fille annonce à un membre de l’équipe 
d’encadrement qu’elle est peut-être enceinte. Ses parents ne sont 
pas au courant.

  Pistes pour agir tout de suite

-- Écouter la jeune fille dans un lieu approprié, hors du groupe.

-- Lui demander si elle a un retard de règles de plus de cinq jours et si elle a 
déjà fait un test de grossesse. Si non, la diriger vers la personne en charge 
du suivi sanitaire du séjour qui pourra aller, avec elle, en acheter un en 
pharmacie.

1.	 Si le test est négatif : lui proposer de prendre rendez-vous avec son 
médecin ou un ou une gynécologue, à son retour, pour analyser son 
retard de règle.

2.	 Si le test est positif :

-- Essayer de dater la grossesse avec elle pour évaluer le degré 
d’urgence 

-- Son partenaire est-il au courant, souhaite-t-elle lui en parler ?

-- Souhaite-t-elle en informer sa famille ? Si elle ne le veut pas, 
respecter son choix car ce n’est pas une obligation légale. Si elle 
vous demande d’appeler ses parents à sa place, s’assurer de son 
accord dans les informations qui seront transmises 

-- Prendre rendez-vous avec une intervenante du Planning familial, 
d’un Centre de planification et d’éducation familiale (CPEF) ou 
d’une Maison des ados (MDA) la plus proche, ou avec un médecin 
ou gynécologue qui pourra :

3.	 L’informer des deux possibilités qui s’offrent à elle et son partenaire :

-- Poursuite de la grossesse 

-- Interruption volontaire de grossesse (IVG) 
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-- Aborder avec elle le contexte du rapport sexuel : cas de violence sexuelle 
ou non, absence de contraception, rapport non ou mal protégé, etc.

-- Attention, si la jeune fille envisage d’interrompre sa grossesse et qu’elle a 
atteint la limite légale, l’orienter vers le service des urgences hospitalières 
le plus proche.

  Attention 

-- Ne pas culpabiliser la jeune fille, ne pas porter de jugement.

-- Ne pas lui faire part de ses propres représentations ou choix : « Moi, si 
j’étais à ta place... », « Si j’étais toi… ».

  Pour aller plus loin

-- Les tests de grossesse sont en vente libre en pharmacie et ne sont pas 
remboursés par la sécurité sociale.

-- Les frais relatifs à l’IVG sont pris en charge à 100 % pour les mineurs. 
La réalisation d’une IVG dans un hôpital public dispense de l’avance de 
frais et permet de conserver l’anonymat de l’intervention.

  Cadre juridique

Que peut-il se passer pour les jeunes concernés?

Ils ne risquent pas de sanction (notamment pénale) et auront besoin de soutien 
et d’accompagnement. 

Quelle réponse de la part de l’équipe encadrante ?

La question des délais est importante et devra, dans la mesure du possible, 
être établie avec la mineure. En effet, le délai maximum pour obtenir un 
contraceptif d’urgence après un rapport sexuel pour éviter une grossesse non 
désirée est de 5 jours. La mineure pourra, si elle le souhaite, demander ce 
contraceptif auprès d’un pharmacien, sans autorisation parentale et dans des 
conditions de confidentialité21. Si elle ne le souhaite pas, l’équipe se rapprochera 
des relais possibles pour que la mineure puisse être accompagnée dans sa 
démarche. 

21. Article L. 5134-1 et D. 5134 -1 du code de la santé publique.

Fiche 13 - Révélation d’un état de grossesse lors d’un séjour
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VII - �Intimité, respect de soi et de l’autre

Fiche 14 - Masturbation(s)

Exemple

Un membre de l’équipe d’encadrement entre dans une chambre 
et surprend un/des enfant(s) ou un/des jeunes en train de se 
masturber.

  Pistes pour agir tout de suite

-- S’excuser de ne pas avoir frappé à la porte, sortir de la chambre en 
prévenant qu’on revient quelques instants plus tard.

-- Proposer éventuellement une discussion avec chaque enfant ou jeune 
concerné, dans un lieu approprié, hors du groupe. Assurer un cadre 
d’échange individuel pour que s’expriment librement les ressentis :

-- Informer l’enfant ou le jeune du caractère confidentiel de cette 
conversation

-- Rassurer sur la normalité du comportement

-- Poser le cadre auprès des mineurs : discrétion, respect de l’intimité 
de chacun, ne pas exercer de pression et ne pas imposer la pratique 
ou l’observation à d’autres enfants ou jeunes

  Pistes pour agir plus tard

-- Si la masturbation est l’objet de conversation ou de pratique au sein du 
groupe, un temps d’échanges sur la vie affective et sexuelle pourra être 
organisé avec l’ensemble des jeunes intéressés et, éventuellement un 
intervenant spécialisé (cf. relais possibles). Les échanges pourront alors 
porter plus largement sur la découverte du corps, la puberté, l’enfance, 
l’adolescence, les sentiments, la sexualité, et les valeurs incontournables 
de l’exercice de la sexualité : réciprocité, respect, consentement, liberté 
individuelle.

-- En cas de doute sur une pratique ou qui évoquerait un acte violent, en 
parler en équipe et contacter les relais pour obtenir des conseils. 
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  Attention 

-- Ne pas entrer dans les chambres sans frapper.

-- Ne pas faire comme si de rien n’était, et ne pas refuser une discussion 
avec les jeunes concernés.

-- Ne pas culpabiliser les jeunes.

-- Ne pas faire des commentaires ironiques ou moqueurs aux intéressés.

-- Ne pas interdire, sauf si la pratique est imposée à la vue d’autrui afin de 
protéger la pudeur et l’intimité de chacun.

-- Ne pas avertir les parents.

 � Qu’en est-il de la masturbation chez les jeunes 
enfants ?

L’auto-érotisme chez les jeunes enfants fait partie du développement et peut 
prendre plusieurs formes : succion, se caresser l’oreille, le nez et/ou parties 
génitales.

Il peut se produire à différents moments : pour s’endormir, se consoler, dans 
l’ennui, etc. La posture de l’adulte consiste à ne pas juger, et à faire intégrer 
les questions de l’intimité et de la pudeur aux enfants et à répondre à leurs 
éventuels questionnements. 

  Pour aller plus loin

Il convient de frapper à la porte et de demander si on peut entrer dans une 
chambre (ou dans une tente), et ce quel que soit l’âge des enfants ou des jeunes.

La masturbation est une pratique normale tout au long de la vie. Pendant 
l’enfance et l’adolescence, elle permet la découverte de son corps et du plaisir 
sexuel. La masturbation est une pratique masculine et féminine.

Fiche 14 - Masturbation(s)
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  Cadre juridique

Le cadre juridique français protège-t-il la vie privée25 ? Oui.

Le droit au respect de la vie privée est proclamé par l’article 9 du code civil26. 

Que peut-il se passer pour les jeunes concernés ?

On ne trouve nulle part dans le code pénal un délit de masturbation y compris, 
dans le cas présent où un membre de l’équipe d’encadrement entre dans 
une chambre et surprend un/des enfant(s) ou un/des jeunes en train de se 
masturber.

La mise en situation ne comporte donc pas de faits répréhensibles. Elle fait 
état d’une situation normale qui, sur le plan juridique n’appelle a priori pas de 
précisions. Certaines précautions peuvent cependant être prises en amont du 
séjour et, si besoin, rappelées pour éviter d’éventuelles situations qui pourraient 
entraîner des conséquences juridiques.

Des temps de sensibilisation pourront se faire à l’égard des encadrants mais 
aussi à l’égard du groupe, en s’attachant par exemple les conseils des structures 
spécialisées pour animer un temps de sensibilisation (cf. relais possibles). 

Dans tous les cas, la réaction de l’équipe doit être mesurée et adaptée.

En quoi un encadrant peut-il être concerné ?

La situation peut par contre constituer le point de départ de la commission 
d’une infraction pénale, qui sera aggravée parce que l’auteur de l’infraction 
est un encadrant et que la victime est mineure. Il s’agit de l’exhibition sexuelle 
(article 222-32 du code pénal) : pour être constituée, « l’exhibition sexuelle 
(…) implique que le prévenu expose des parties sexuelles 27» et encourt 1 an 
d’emprisonnement et 15 000 € d’amende.

Le délit de corruption de mineur pourrait également être envisagé (article 227-
22 du code pénal).

Pour plus d’information : se référer aux annexes du guide.

25. Cf. annexes. 
26. L’article 9 du code civil dispose : « Chacun a droit au respect de sa vie privée. Les juges peuvent, sans préjudice 
de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures, telles que séquestre, saisie et autres, propres à 
empêcher ou faire cesser une atteinte à l’intimité de la vie privée : ces mesures peuvent, s’il y a urgence, être 
ordonnées en référé ».
27. Arrêt de la chambre criminelle cour de cassation du 4 janvier 2006 : https://bit.ly/2J2imAb
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Fiche 15 - Arrivée des premières règles

Exemple

Une jeune fille se plaint de douleurs au ventre. Peu de temps après, 
des saignements viennent confirmer l’arrivée de ses premières règles.

  Pistes pour agir tout de suite

-- Écouter la jeune fille dans un lieu approprié, hors du groupe.

-- La rassurer car cette situation peut générer de l’inquiétude.

-- Mesurer son niveau de connaissance et apporter les compléments 
nécessaires.

-- La confidentialité doit être respectée par rapport au groupe.

-- Éventuellement, encourager les échanges entre filles à ce sujet.

-- Lui proposer, si nécessaire, des serviettes hygiéniques, des coupes 
menstruelles ou des tampons de plusieurs modèles, de plusieurs 
marques et de bonne qualité.

-- Orienter la jeune fille vers la personne en charge du suivi sanitaire au sein 
du séjour.

  Pistes pour agir plus tard

-- Proposer à la jeune fille d’appeler sa famille si elle le souhaite, sinon, les 
informer au retour du séjour.

-- Rassurer et expliquer qu’avoir ses règles c’est tout à fait normal et que 
cela marque une étape importante dans la vie d’une jeune femme.

  Attention 

-- Ne pas rester uniquement du point de vue médical et ne traiter que les 
maux de ventre.

-- Ne pas faire de « cours magistral » devant tous les jeunes du séjour.

-- Ne pas minimiser la douleur, qui peut être violente.
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VIII - Numérique

Fiche 16 - Pratiques numériques des jeunes, 
droit à l’image et harcèlement numérique

Exemple

Un/une jeune subit des moqueries permanentes sur les réseaux 
sociaux suite à la diffusion d’une photographie prise par l’un des 
jeunes du groupe.

Un/une jeune diffuse sur un réseau social la photographie de son 
copain ou de sa copine prise lors d’un moment d’intimité partagée 
dans un lieu privé, sans son consentement (cas de « revenge porn »).

  Pistes pour agir tout de suite

-- Être à l’écoute de la victime et la soutenir pour qu’elle ne culpabilise pas 
(ce n’est jamais la faute de la victime).

-- Alerter l’équipe et son responsable hiérarchique, notamment pour mise 
en œuvre de sanctions à l’égard des cyber-harceleurs.

-- Exiger que le/la jeune ayant diffusé la photographie la retire.

-- Signaler au réseau social que cette photographie est illicite.

-- Signaler la photographie illicite sur le site PHAROS de la Police nationale 
(cf. cadre juridique).

-- Rappeler aux jeunes que le harcèlement numérique ainsi que la 
publication non consentie de photographies et vidéos intimes (« revenge 
porn », cyber-violences) sont interdits par la loi (cf. cadre juridique).

-- Proposer aux jeunes de bloquer les cyber-harceleurs si les fonctionnalités 
du réseau social le permettent et de ne plus répondre aux commentaires.

  Pistes pour agir plus tard

-- Si on relève une situation de souffrance ou de mal être, accompagner le/
la jeune vers une prise en charge adaptée, en associant les responsables 
légaux (familles).
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le support afin de le donner aux autorités. L’encadrant préviendra 
évidemment le responsable du séjour, qui communiquera auprès 
de l’organisateur. 

-- La photo ou vidéo à caractère pornographique met en scène des 
majeurs :

Rappeler que les vidéos pornographiques sont interdits à la vente 
et à la diffusion auprès d’un public mineur car ils comportent des 
scènes ou propos qui heurtent la sensibilité d’un jeune public 
(article 227-24 du code pénal, cf. cadre juridique).

Proposer une discussion avec chaque jeune concerné, dans un lieu 
approprié, hors du groupe. Assurer un cadre d’échange individuel 
pour que s’expriment librement les ressentis, orienter les jeunes 
vers des professionnels si besoin.

Éventuellement, considérer l’occasion comme un moment propice à 
une discussion sur la sexualité : répondre aux questions des jeunes, 
rappeler qu’il s’agit de fiction et non de réalité. Expliquer que la 
sexualité se découvre et se vit à deux dans le respect de chacun et 
de chacune, les films pornographiques ne sont pas des modèles à 
reproduire.

  Pistes pour agir plus tard

-- Dans le cadre d’échanges, amener les jeunes à décrypter et analyser les 
images pornographiques. Décoder avec eux les rôles et normes (préjugés, 
rôles sexuels, stéréotypes, corps imberbes, violences infligées, etc.) 
attribués aux femmes et aux hommes, non représentatifs de la réalité.

-- Parler des risques liés à la consommation de pornographie qui peut 
avoir des conséquences sur le développement psychosexuel des jeunes. 
Expliquer que si le législateur interdit de les regarder avant 18 ans c’est 
qu’il considère qu’un mineur n’est psychiquement pas prêt et que cela 
peut être destructeur pour lui.

  Attention 

-- Ne pas les culpabiliser ni les juger.

-- Ne pas banaliser ni ignorer la pornographie.
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-- Ne pas cautionner ni minimiser, ne surtout pas en rire avec eux.

-- Ne surtout pas visionner les photos et/ou vidéos en présence des jeunes.

  Pour aller plus loin

Les images pornographiques sont souvent violentes et inscrivent les femmes 
et les hommes dans des rôles stéréotypés, où les femmes sont généralement 
représentées dans des postures sexistes dégradantes et de soumission. Ce type 
de représentations altère le regard de chacun sur les rôles sexués (homme 
viril / femme objet sexuel) et pourront, avec les dangers que cela implique pour 
le développement d’une sexualité libre et consentie ; être perçu par certains 
comme des modèles à reproduire.

Regarder de la pornographie peut créer une incitation à la performance et une 
dépendance, voire des comportements anxiogènes et autodestructeurs33. 

  Cadre juridique

Les faits sont-ils répréhensibles ? NON

La consultation d’images pornographiques, même par des mineurs n’est pas 
punissable, à condition qu’elle ne mette pas en scène de mineurs.  

Des poursuites pourront toutefois être envisagées contre les personnes ayant 
rendu possible cette consultation par les mineurs, sur le fondement de l’article 
227-24 du code pénal, qui réprime  la fabrication, le transport, la diffusion 
d’un message à caractère violent ou pornographique, ou de nature à porter 
gravement atteinte à la dignité humaine, lorsqu’il est susceptible d’être vu ou 
perçu par un mineur (délit puni de trois ans d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende). 

En outre, s’il s’agit de l’image pornographique d’un mineur, l’article 227-23 du 
code pénal pourra s’appliquer.

Quelle réponse de la part de l’équipe encadrante ?

Ne surtout pas prendre à la légère les faits (en parler au sein de l’équipe, à la 
direction et à l’organisateur, se rapprocher des relais possibles).

33. « Regarder des films pornographiques multiplie considérablement les risques de conduites autodestructrices : 
cigarettes, alcool et suicide ». Marie Choquet, directrice de recherche à l’Institut national de la santé et de la 
recherche médicale (Inserm).

Fiche 17 - Exposition et consommation de la pornographie
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IX - Violences


